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A S P O N A 

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE LA NATURE ET DES SITES 

DE ROQUEBRUNE-CAP MARTIN MENTON ET ENVIRONS 

B.P. 17 – 06501 MENTON CEDEX 
AGRÉE N° SIREN 401 480 827 N° SIRET 401 480 827 000 21   

 
 

QUESTIONNAIRE AUX CANDIDAT(E)S AUX ELECTIONS MUNICIPALES 

Depuis plus de 50 ans, l’ASPONA intervient auprès des administrations ou de la justice, et mobilise 

ses adhérents face à la dégradation de certains sites, pour la protection de la nature et de la biodiversité 

terrestre et marine, les mobilités douces, la réduction du bruit, la qualité de l’eau et de l’air, etc.  

Comme elle l’a fait en 2014 et 2020 (http://aspona.org/Elections2020.htm), elle interroge ce 

printemps les candidat(e)s aux élections municipales dans les 9 communes qu’elle suit : Beausoleil, 

Castellar, Castillon, Gorbio, Menton, Roquebrune-Cap-Martin, Sainte-Agnès, Sospel, La Turbie pour 

connaître leurs projets. Elle publiera toutes les réponses reçues sur son site. A toutes fins utiles, elle a 

déjà collecté des données statistiques comparables (INSEE) sur certaines évolutions depuis 2011 

(http://aspona.org/Elections2026.htm ). 

 

Prénom et nom : Fabrice PASTOR 

Commune : GORBIO 

 

Si vous êtes élu(e), que comptez-vous faire pour :  

1 – Limiter le réchauffement climatique en zone dense et supprimer les puits de chaleur 

(végétalisation des voies de circulation, traitement des cours d’écoles, création de nouveaux espaces 

verts, replantations, …) ainsi que la pollution lumineuse. 

Gorbio dispose d’un tissu urbain limité mais sensible aux épisodes de chaleur. Dès que cela sera 

techniquement possible, nous pourrons proposer le renforcement de la végétalisation des espaces 

urbains, afin d’augmenter les surfaces fraîches et perméables. La plantation d’arbres d’ombrage 

pourrait être également développée dans les secteurs les plus exposés pour créer des zones naturelles 

de fraîcheur et améliorer le confort d’été pour les habitants. La lutte contre la pollution lumineuse, 

est déjà prise en compte avec le remplacement et la réduction de l’ensemble de l’éclairage public par 

des LED orientées et à intensité réduite, des horaires adaptés selon les saisons dès le mois de mars. 

De plus, les écoles constitueront une priorité du mandat, car nos deux établissements — maternelle 

et primaire — deviennent trop exigus, et une réflexion devra être engagée sur leur agrandissement, 

intégrant pleinement ces enjeux environnementaux. 

2 – Réduire les émissions de GES (gaz à effet de serre) des immeubles privés et des bâtiments publics 

(écoles, équipements sportifs et autres) (identification et rénovation des « passoires thermiques », 

isolation des bâtiments et des toits, …) / Encourager la production d’énergies renouvelables (solaire, 

géothermie) dans les bâtiments publics (écoles, équipements sportifs …) et privés (ombrières de 

parkings, toits et ou terrasses d’immeubles …) et la maîtrise de la consommation ? 

Pour les bâtiments communaux, plusieurs actions sont déjà engagées. Des diagnostics énergétiques 

complets sont en cours sur l’ensemble du patrimoine public, notamment l’école, la mairie, la salle 

polyvalente et les bâtiments techniques, afin de cibler précisément les interventions prioritaires. 

Parallèlement, de nombreuses toitures ont été réparées au cours des 18 derniers mois, permettant 

d’améliorer l’isolation et de prévenir les déperditions thermiques. La commune a également entrepris 
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le remplacement progressif des systèmes de chauffage anciens au profit de solutions plus efficaces et 

moins énergivores, afin de réduire durablement les consommations.  

Nous continuerons d’accompagner également l’ensemble des administrés dans leurs démarches 

visant à l’amélioration de leur habitation, qu’il s’agisse d’isolation, de rénovation énergétique, 

d’accès aux aides nationales, départementales ou régionales, ou de conseils techniques adaptés au 

bâti ancien de Gorbio. L’objectif est de faciliter les procédures, de simplifier l’accès aux dispositifs 

existants et d’encourager toutes les initiatives permettant de réduire les consommations d’énergie à 

l’échelle individuelle comme collective.  

En matière d’énergies renouvelables, nous favoriserons l’installation de panneaux solaires en toiture 

des bâtiments communaux, dès lors que ces équipements seront compatibles avec les règles 

d’urbanisme et le respect du patrimoine bâti. Nous poursuivrons également les efforts engagés pour 

maîtriser finement la consommation énergétique des équipements publics, notamment grâce à 

l’optimisation du chauffage, de la climatisation et de l’éclairage. Cet engagement a déjà porté ses 

fruits : la commune a réussi à réduire la facture électrique des bâtiments communaux de près de 28% 

en seulement 18 mois, grâce à un pilotage plus rigoureux et à une vigilance quotidienne sur les 

usages. 

3 – Sécuriser et promouvoir les mobilités douces (piétons, personnes à mobilité réduite, vélos non 

électriques, transports collectifs, véhicules professionnels, ...) par des aménagements adaptés (pistes 

cyclables) et des limitations d’accès ou de vitesse pour les véhicules à moteur, contribuant ainsi à 

l’amélioration de la santé publique ? 

La topographie particulièrement escarpée de Gorbio représente un véritable défi pour les mobilités, 

mais ne doit en aucun cas freiner les améliorations nécessaires pour faciliter et sécuriser les 

déplacements de tous. Nous privilégierons en priorité la sécurisation des cheminements piétons entre 

le village et les principales zones de stationnement, afin de rendre ces trajets plus sûrs, notamment 

pour les familles, les personnes âgées ou les visiteurs.  

Par ailleurs, nous veillerons à la valorisation et à l’entretien des sentiers existants en offrant une 

continuité avec le caractère rural du village. Ces chemins seront progressivement mieux signalés et 

entretenus pour permettre des trajets quotidiens plus agréables et accessibles. La réduction de la 

vitesse aux abords du village est déjà mise en œuvre afin d’améliorer la sécurité des usagers les plus 

vulnérables, notamment dans les secteurs où la voirie est étroite ou très fréquentée. Enfin, nous 

travaillerons étroitement avec la CARF pour améliorer la desserte en bus, en cherchant à adapter les 

horaires et la fréquence aux besoins des habitants. 

4 – Valoriser et préserver les vallons qui sont une richesse pour notre biodiversité et veiller ainsi à la 

réduction des risques géologiques de glissement de terrains ou d’inondations, dans un but de sécurité 

pour la population ? Lutter contre les décharges sauvages ? 

Gorbio possède des vallons d’une grande valeur écologique, mais aussi particulièrement fragiles. 

Afin de les préserver, nous souhaitons mettre en place un véritable plan de gestion écologique portant 

sur le ruisseau de Gorbio, ses affluents et les zones de ripisylve qui les entourent avec le concours de 

la CARF et de tous les services d’Etat.  

La lutte contre les risques de glissement de terrain passera par l’entretien ciblé des restanques, la 

surveillance régulière des zones instables et l’utilisation de techniques légères fondées sur la nature, 

telles que la pose de fascines végétales ou des plantations permettant de stabiliser les sols.  

Pour limiter les risques d’inondation, la commune privilégiera un débroussaillement raisonné et une 

gestion naturelle des écoulements, afin de favoriser l’infiltration plutôt que le ruissellement. Une 

communication pédagogique afin de responsabiliser chacun sera privilégiée.  

Enfin, la protection de ces vallons, et plus largement de l’ensemble des espaces naturels de notre 

commune, nécessite une action déterminée contre les dépôts sauvages. Depuis 18 mois, plusieurs 

procès-verbaux ainsi que des procédures administratives et judiciaires ont été engagés, en 
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collaboration avec les services de l’État, afin d’identifier et de stopper les auteurs de ces pollutions 

qui dégradent notre territoire. Cette lutte reste toutefois complexe : les démarches administratives 

sont longues, les procédures judiciaires avancent lentement, et le nombre d’infractions en cours 

devant les tribunaux est élevé. Malgré ces difficultés, la commune demeure pleinement mobilisée pour 

défendre et préserver ses espaces naturels. 

5 – Accroître l’autosuffisance alimentaire de la commune, préserver le foncier agricole (garantir le 

zéro artificialisation nette, …) et assurer un approvisionnement local et bio dans la restauration 

collective (cantine scolaire, EHPAD, …) ? 

Dans le cadre du nouveau PLU, qui a été approuvé le 3 mars, les surfaces agricoles ont été 

augmentées afin de garantir la préservation et la valorisation des terres cultivables de la commune. 

Cette évolution marque une volonté forte de soutenir l’activité agricole locale et de consolider la 

vocation rurale de Gorbio. Nous nous mobilisons également pour le maintien et la transmission des 

cultures d’oliviers, qui font partie intégrante de l’identité paysagère et patrimoniale du village. La 

sauvegarde de ces oliveraies, souvent situées en restanques, contribue aussi à la lutte contre l’érosion 

et à l’entretien des paysages traditionnels.  

Par ailleurs, la commune souhaite encourager le développement d’une agrumiculture locale de 

qualité, notamment autour du citron de Menton sous IGP, en soutenant les producteurs et en facilitant 

l’installation de nouvelles micro-exploitations. Cette filière représente un savoir-faire reconnu et une 

opportunité économique durable, parfaitement adaptée à notre territoire.  

Concernant la restauration collective, les repas de l’école maternelle et de l’école primaire ne sont 

pas fabriqués, pour le moment, sur place. Ils sont fournis par un prestataire extérieur. Néanmoins, la 

commune reste particulièrement attentive aux cahiers des charges établis dans le cadre de ce service. 

Nous y intégrons des exigences précises portant sur la qualité nutritionnelle, l’usage de produits 

locaux, bio et de saison, ainsi que sur la réduction du gaspillage alimentaire. À chaque 

renouvellement de marché, ces critères sont renforcés afin de garantir une alimentation saine, 

durable et adaptée aux enfants, tout en soutenant les producteurs du territoire. 

6 – En tant que futur membre du conseil communautaire de la CARF, que comptez-vous faire pour 

préserver la ressource en eau (approvisionnement, distribution, maitrise de la consommation, 

solutions fondées sur la nature) ? 

L’eau constitue un enjeu essentiel pour les communes du haut-pays, particulièrement exposées aux 

périodes de sécheresse et aux variations saisonnières. Afin d’assurer une gestion durable de cette 

ressource, nous souhaitons poursuivre et renforcer l’amélioration du rendement du réseau, afin de 

limiter les fuites et de réduire les pertes d’eau potable. Le déploiement de compteurs de télérelève 

(“compteurs intelligents”), encours sur notre commune, permettra également un suivi beaucoup plus 

précis des consommations, une détection rapide des anomalies et une gestion optimisée de la 

ressource à l’échelle communale.  

Nous encouragerons également l’installation de récupérateurs d’eau de pluie pour les jardins, les 

potagers et certains usages extérieurs, afin de réduire la pression sur le réseau en période estivale.  

Cette démarche sera complétée par le développement de solutions fondées sur la nature, telles que la 

restauration de petites zones humides et la promotion de l’infiltration naturelle des eaux pluviales, 

pour renforcer la résilience du territoire.  

Enfin, une communication régulière auprès des habitants sera maintenue, notamment durant les mois 

d’été, pour rappeler les gestes économes et encourager une utilisation responsable de l’eau au niveau 

individuel comme collectif. Dans la même logique de sobriété hydrique, le nouveau PLU prévoit 

également une réduction de la taille et du volume autorisés pour les piscines privées, afin de limiter 

l’évaporation, les besoins en remplissage et la pression globale sur la ressource en eau. 
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7 - Plus précisément, pour la commune de GORBIO, avez-vous un projet emblématique « durable » 

que vous souhaiteriez mener d’ici 2032 ? 

Plus qu’un projet emblématique, nous souhaitons mettre en place, d’ici 2032, un ensemble de petites 

actions éducatives et concrètes, qui, mises bout à bout, peuvent générer de grands changements pour 

Gorbio et ses habitants. L’objectif est d’ancrer la transition écologique dans le quotidien du village 

grâce à des initiatives simples, pédagogiques et accessibles à tous. L’idée centrale est de mettre 

l’accent sur l’accompagnement des administrés, afin que chacun puisse participer, à son rythme, à 

l’amélioration du cadre de vie et à la transition écologique.  

Nous proposerons ainsi un accompagnement individualisé des habitants dans toutes leurs démarches 

liées à la mise aux normes de leur habitat : isolation, rénovation énergétique, récupération d’eau de 

pluie, adaptation aux nouvelles règles du PLU, gestion des eaux, ou modernisation douce du bâti 

ancien. L’objectif est que chaque administré puisse bénéficier d’un soutien technique, administratif 

et pédagogique pour rendre son logement plus performant, plus économe et plus sûr, tout en 

respectant l’identité architecturale de Gorbio.  

Parallèlement, des actions éducatives régulières seront mises en place : ateliers pour les enfants 

autour de la biodiversité ou de la gestion de l’eau, rencontres citoyennes sur le compostage, le 

jardinage méditerranéen, la taille des oliviers ou la réduction des déchets, ainsi que des sorties 

commentées sur les sentiers du village pour mieux comprendre notre environnement.  

Enfin, nous encouragerons des petites initiatives citoyennes comme la plantation d’arbustes adaptés, 

la participation à de petites opérations de renaturation ou les journées de nettoyage des sentiers. Ces 

gestes modestes, répétés collectivement, ont un impact réel et durable sur notre territoire. Ce 

programme, fait de petites actions mais d’une grande cohérence, permettra d’ancrer la transition 

écologique dans le quotidien du village tout en restant fidèle à l’esprit, à l’histoire et à l’échelle de 

Gorbio. 
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